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Explication du phénomène de soulèvement saisonnier des fermes de toit
Le soulèvement des fermes est dû à l’accroissement de l’humidité dans les membrures supérieures durant l’hiver.

La membrure inférieure, plus au sec et plus chaude en étant dans l’isolant, ne s’allongera pas, tandis que la membrure supérieure, 
exposée à l’humidité relative élevée durant l’hiver, va s’allonger.

La membrure supérieure est bloquée à l’endroit de sa �xation sur la sablière des murs extérieurs. L’allongement va donc 
créer une cambrure vers l’extérieur qui va ainsi entraîner les membrures qui y sont attachées et par le fait même soulever 
la membrure inférieure.

Précautions et prévention
• Assurer une ventilation adéquate du vide sous toit
• Assurer une disposition de la ventilation qui permet une bonne circulation de l’air
• Utiliser uniquement des fermes fabriquées de bois séché au four et protégées des intempéries (à l’usine de fabrication 
 ou en chantier)
• Utiliser des fermes de toit de faible portée (moins longues)
• Envisager l’utilisation de fermes maîtresses ou d’appuis intermédiaires (murs porteurs) combinés avec des fermes 
 en sections de faible portée

Correctifs ?
Si pour quelque raison vous vous retrouvez aux prises avec ce phénomène, vous pourrez en diminuer les e�ets 
(�ssuration du gypse et décollement à la jonction des cloisons intérieures et du plafond) par diverses interventions sans 
pour autant pouvoir éliminer la source du problème.

Voir le verso de cette fiche pour diverses techniques utilisables pour réduire les effets sur les finis intérieurs.

Fissuration ou 
décollement 
à la jonction du plafond
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Le contenu de cette fiche doit être utilisé comme ligne directrice seulement. L’APCHQ ne peut garantir son contenu, son efficacité, son intégralité, son exactitude ou 
sa pertinence aux fins d’un usage particulier. En conséquence, elle décline toute responsabilité quelle qu’elle soit, notamment quant à l’utilisation ou aux conclusions tirées 
à partir des informations qu’elle contient. Les renseignements contenus dans la présente publication correspondent à l’état des connaissances disponibles au moment de sa parution.
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